
BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L' ENVIRONNEMENT

Commission d' enquête et d' audience p ublique sur le Projet de restauration du
lac des Trois Lacs dan s les ~fRC d'Arthabesks et des Sources p ar la Régie

intermunicipele de restauration et de prévention des Trois-L acs

Québec, le 30 avril 2009

DI~:CI SION sur la dem ande d 'ajournement du promoteur

Le 28 avril 2009, le pro mo teur a ad ressé à madame Line Beauchamp, rrurustre du
Développement d urable, de l'Environnement et de s Parcs, une demande visant à
o btenir le report du mandat d 'enquête et d'a udience publique qui a été confié au
Bureau d 'audiences publiques sur l'environnement et qui doit débuter le 4 mai 2009.
Une copie de cette demande a été tra nsmise au Bureau d 'audiences publiques sur
l'environnement.

Lors de la rencontre préparato ire du 29 avril 2009, la commissio n d 'enquête a été
informée de ce fait par le promoteur qui lui a exposé verbalem ent ses motifs. Le
promoteur allègue que les professionnels seniors qui ont réalisé l'étude d 'impact ont
ch an gé d 'emploi et qu'une nouvelle firme a été mandatée le 27 avril 2009 .

La commission constate d'une part que le nouveau consultant du promoteur n'a pas
une connaissance suffisante du dossier pour conseiller adéquatement le promoteur lors
de la première partie de l'audience publique qui doit se tenir le 5 mai 2009 à As be sto s.
D 'autre pa rt, la co m mission co nstate que cc manque de préparation ne résulte pas de la
faute du promo teur ct qu 'elle origin e d'un e situa tion qui n'est pas so us son contrôle. Le
promoteur so uhaite que l'audience publique so it reportée d 'au moins deux semaines
afin de permettre à so n nouveau co nsul tant d'avoir un e co nna issance suffisante du
dossier .

Il est utile de rappeler que l'article 17 des H. t(g/eJ" de procédlfre relatiie: an dérolf/elJ/eJl/ du
audiences publiqlfc,r (Q -2, r. 19) pr évo it la possibilité d 'un ajo urnement de l'audi ence pour
tou te raiso n jugée valable par la co mmissio n d 'en q u ête . La commission co nsidère que
le pro mo teur a la resp onsabi lité de produire à l'aud ience un e info rm ation pertinente et
de qu alité po ur assurer l'e fficaci té d u processus de consultation publiqu e. Po ur la
co m missio n, il est esse nti el que le promo teur pui sse être en me su re de faire une
prcsc nratio n complète de so n pro jet ct rép ond re adéq uatement à toutes les questio ns
pertinentes (lui lui sero nt posée s.
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Le délai de deux semaines qui a été demandé par le promoteur apparaît raisonnable.
Toutefois, la commissi on d'e nquête doit également composer avec un autre
con tretemps qui lui est imputable, à savoir le fait que le commissaire responsable de
l'enquête a une période de vacances planifiée dans la période du 18 mai au l" juin 2009.
Par conséquent, la commission estime que l'audience publique pourrait être ajou rnée
jusqu' au 8 juin 2009.

EN CO N SÉQ UENC E, la commission d'enquête:

DÉCIDE d'a journer l'audience pub lique prévue le 5 mai 2009 ;

D ÉCIDE de fixer au 9 juin 2009 la première séance de la première partie de l'audience
publique;

DEl\1ANDE au secrétariat de la commission d'enquête d'annoncer immédiatement la
nouvelle date sur le site Internet du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement
et par une affiche sur la porte de la salle où l'audience devait être tenue. La même
affiche devra être placée à un endroit visible aux centres de consultation de Tingwick et
d'Asbestos, aux centres de documentation de Québec et de Montréal ainsi qu 'à tout
autre endroit qui pourrait permettre de diffuser l'information dans le milieu touché par
le pro jet; .

DEMANDE à l'administration du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement
d'annoncer avec diligence ce changement conformément au deuxième alinéa de l'article
5 des Règlesdeprocédllre relatives al/ dérolliemelltdes audiencespl/bliq/les.

Et j'ai signé, ce 30 avril 2009


